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FICHE DE SYNTHESE 
Date de mise à jour de cette fiche : 15/01/2025              Date du Plan Bleu : 04/07/2022 

Identification Institut Médico-Educatif (IME) Marie Aimée 
Méraville et SESSAD du pays de St-Flour 
Statut : Public (Fonction Publique 
Hospitalière) 
Nom du Directeur : PULLES Maryline 
Adresse : 1, La Combe de Volzac – 15100 
SAINT-FLOUR 
N°finess : 150000230 
N° finess établissement : 150780591 (IME) 
N° finess établissement : 150784007 
(SESSAD) 
Tél. standard : 04 71 60 59 10 
Tél. direction : 04 71 60 59.13 
Tél. infirmerie : 04 71 60 59.18 
Tél. Alerte 24H/24H : 07 89 94 67 60 
Fax : 04 71 60 59.29 
E-mail : direction@ime-saintflour.fr 
E-mail : accueil@ime-sainflour.fr 
E-mail : infirmerie@ime-saintflour.fr 
 

Classification Etablissement pour personnes handicapées 
Enfants IME et SESSAD  
Internat et Externat 

Capacité d’accueil autorisée 50 Places IME (30 internes et 20 externes) 
17 places externes SESSAD 

Typologie de la population accueillie Personnes mobiles (évacuation en groupe) 
Personnel de l’établissement Effectif total des membres de l’établissement 

en ETP : 46.6 
Dont administratifs : 4.8 
Dont médicaux :0.11 
Dont paramédicaux : 4.3 

Convention avec un établissement de Santé Centre hospitalier de Saint-Flour 
DLU Mise en place d’un dossier médical 

d’urgence 
Autonomie Energétique Pas de groupe électrogène 

Etablissement ne faisant pas partie de 
l’obligation d’équipement autonome 

Autonomie alimentaire 5 jours d’autonomie alimentaire 
Equipement et fiches actions globales Pas de pièce rafraichie 

Fiches actions opérationnelle relatives : 
• Au confinement OUI 
• A l’évacuation OUI 
• A la maitrise d’une épidémie OUI 

Coopération/partenariat ADAPEI : mise à disposition d’un ETP de 
médecin pédopsychiatre 
EDUCATION NATIONALE mise à disposition 
de 3 enseignants IME – convention 
d’intervention pour le SESSAD 
AIDE SOCIALE à l’ENFANCE : assistante 
familiale 
ORTHOPHONISTES libérales convention 

mailto:direction@ime-saintflour.fr
mailto:accueil@ime-sainflour.fr
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Partie 1 : Principes généraux 

La pandémie COVID a malheureusement démontré que les établissements médico-sociaux au 
même titre que les établissements de santé peuvent être confrontés à des événements 
inhabituels aux conséquences potentiellement graves. 

La mise en place d’un plan de « gestion de crise » doit permettre à l’établissement de s’inscrire 
dans une démarche qualité opérationnelle en réalisant un bilan exhaustif de ses capacités de 
fonctionnement usuelles et en évaluant sa réactivité face à une situation exceptionnelle 

Il importe à l’établissement de garantir alors la continuité et la qualité des prises en charge par 
la mobilisation au plus juste de ses ressources. Ceci de manière adaptée aux besoins des 
populations qu’il accueille et à l’ampleur de la situation vécue. 

Depuis l’épisode de canicule de 2003, les établissements médico-sociaux accueillant des 
personnes porteuses de handicaps ont l’obligation de rédiger un plan bleu depuis 2007. 

Le plan bleu d’un établissement médico-social doit lui permettre la mise en œuvre rapide et 
cohérente de moyens indispensables pour faire face efficacement à la gestion d’un 
évènement exceptionnel quel que soit sa nature. Au-delà d’être une réponse à une obligation 
réglementaire il se doit d’être un outil opérationnel et dynamique. 

Le plan bleu est mis en œuvre par le Directeur de l’établissement en cas de crise interne à 
l’établissement ou à la demande du Préfet du département lors du déclenchement de 
dispositifs d’alerte et d’urgence. 

Le plan bleu est mis en œuvre à l’aide d’une cellule de crise qui a pour fonction : 

➢ L’estimation de la gravité de la situation 
➢ L’évaluation des besoins de l’établissement et des moyens dont il dispose 
➢ La mise en œuvre des actions nécessaires pour faire face à la crise. 

Le plan bleu est rédigé sous la responsabilité du directeur de l’ESMS : 

• Cette personne est le référent de l’établissement en cas d’évènement exceptionnel. Il 
peut nommer un suppléant ; 

• Travail collégial, le plan bleu doit préciser la composition du groupe de travail qui a 
participé à son élaboration, la participation médicale est indispensable ; 

• Il peut être à la disposition du Conseil Départemental et de l’ARS. 
 

1.1 Cadre réglementaire 
Les principaux textes sont les suivants : 
 
 
Décret n°2005-768 du 7 juillet 2005 relatif aux conditions techniques minimales de 
fonctionnement des établissements mentionnés au 6° du I de l’article L.312-1 du Code de 
l’Action Sociale et des familles 
Arrêté du 7 juillet 2005, modifié par l’arrêté du 8 août 2005 fixant le cahier des charges du 
plan d’organisation à mettre en œuvre en cas de crise sanitaires ou climatique 
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Circulaires ministérielles des 12 mai 2004 et 4 mars 2005, définissant les actions à mettre 
en œuvre au niveau local pour détecter, prévenir et lutter contre les conséquences 
sanitaires d’une canicule 
Circulaire ministérielle du 14 juin 2007, relative à la mise en place dans les 
établissements hébergeant ou accueillant des personnes handicapées, des mesures 
préconisées dans le cadre des « plans bleus » 
Circulaire interministérielle n°DGCS/DGS/2012/118 du 15 mars 2012 relative à la mise en 
œuvre du programme national de prévention des infections dans le secteur médico-social 
2011/2013 
 
Le plan bleu pour les établissements accueillant des personnes handicapées. 
Dans le cadre de la préparation à la survenue d’une éventuelle canicule, la Direction 
Générale de l’Action Sociale (DGAS), a demandé par circulaire ministérielle du 14 juin 2007, 
de veiller à ce que l’ensemble des établissements hébergeant ou accueillant des personnes 
handicapées, mettent en place les mesures préconisées dans le cadre des plans bleus par 
assimilation avec les dispositifs qui sont opérationnels dans les établissements 
d’hébergement pour personnes âgées. 
La Direction Générale de la Cohésion Sociale a réaffirmé la nécessité de la mise en place de 
« plans bleus » dans les établissements pour personne handicapée par circulaire 
DGCS/SD3A/2010/93 du 2 avril 2010 relative à l’application du Plan Canicule 2010. Elle en 
précise notamment, pour ces structures, la nécessité de connaître l’état de réalisation des 
points essentiels qui doivent être normalement inclus dans le cahier des charges des plans 
bleus. 
 
Le cahier des charges d’un plan bleu pour les ESMS 
Le plan bleu doit comporter notamment : 
➢ La désignation d’un référent (directeur ou médecin), responsable en situation de 

crise 
➢ La mise en place d’une convention avec un établissement de santé proche 

définissant les modalités de coopération et notamment les modalités d’un échange 
sur les bonnes pratiques susceptibles de prévenir les hospitalisations ainsi que les 
règles de transferts en milieu hospitalier lorsqu’ils s’avèrent indispensables, 

➢ Les recommandations de bonnes pratiques préventives en cas de canicule à 
destination des personnels, 

➢ Un protocole sur les modalités d’organisation de l’établissement en cas de 
déclenchement du plan d’alerte et d’urgence. 
D’autres directives ou règlementations sont venus compléter ce dispositif : 

➢ Mettre en place un Dossier de Liaison d’Urgence (DLU) accessible 24H/24 à tout 
médecin intervenant en urgence dans l’établissement 

➢ La mise en place des outils prévus dans le cadre de la fiche 1 du guide de 
préparation du secteur médico-social et social à une pandémie grippale – G7 du 
Plan National de prévention et de lutte pandémie grippale, 

➢ Dans le cadre de l’article R313-32 du CASF (sécurité des personnes hébergées dans 
des EMS en cas de défaillance d’énergie), réaliser une démarche d’analyse de risque 
énergétique formalisée dans un Document d’Analyse du risque lié à a Défaillance en 
Energie (DARDE) permettant de mettre en place les obligations prescrites, selon la 
catégorisation de l’EMS ? 
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➢ La mise en place d’un plan local de maîtrise d’une épidémie, conformément à la 
circulaire interministérielle DGS/DHOS/DGAS/2009/264 du 19 août 2009 relative à la 
mise en œuvre du plan stratégique national 2009-2013 de prévention des infections 
associées aux soins, 

➢ La circulaire N°DGCS/DGS/2012/118 du 15 mars 2012 relative à la mise en œuvre du 
programme national de prévention des infections dans le secteur médico-social 
2011/2013. 
 
 

Cas de mise en application : 

Le plan bleu concerne : 

 La gestion d’une crise interne ou externe à l’établissement 
 L’accueil de personnes venant de leur domicile 
 L’accueil de personnes venant d’autres établissements, l’accueil de personnes venant   

d’un établissement de santé dans le cadre du déclenchement, par cet établissement de 
son plan blanc et selon les directives du plan blanc élargi. 
 

1.2 Principes de fonctionnement en cas de crise 
Le système mis au point permet une mise en alerte du personnel de la structure, quelles que 
soient la nature et l’intensité de la crise. 
Le plan bleu est mis en œuvre à partir d’une cellule de crise qui a pour fonction : 

 L’estimation de la gravité de la situation, 
 L’évaluation des besoins de l’établissement et des moyens dont il dispose, 
 La mise en œuvre des actions nécessaires pour faire face à la crise, 
 En fin de crise, la réalisation d’une synthèse sous forme de retour d’expérience 

(RETEX). 

Pour ce faire, la cellule de crise a pour interlocuteur les responsables de tous les services. De 
même chaque service/secteur dispose de fiches de consignes. 

La mise en place de la cellule de crise (voir partie 3). 

Le directeur ou son représentant : 

 Active et met en place la cellule de crise, 
 S’informe des éléments constitutifs de la crise, 
 Déclenche par le standard le rappel des membres désignés dans la cellule de 

crise, 
 Informe systématiquement : 

➢ L’ARS : plateforme régionale de veille et d’urgences sanitaires au : 

Contacte selon la nature de la crise : 

• Le SAMU (15) 
• La Mairie (tél) 
• La Gendarmerie (17) 
• Les pompiers (18) 
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Composition de la cellule de crise 

Directeur Maryline PULLES 
Responsable Ressources Humaines Virginie VESCHAMBRE 
Cadre Socio-Educatif Géraldine CHALIER 
Responsable qualité Audrey BUCHON 
Service Infirmier Marlène MAGAUD 
Médecin Dr ACETTA ou Dr DONNADIEU 
Responsable des cuisines Myriam MEDARD 
Responsable services Techniques Joel ROCHETTE 
Responsable gestion des Risques Audrey BUCHON 
Représentants CSE Léa ROCHETTE, Christel MANDIRAC, 

Marguerite PISSAVY 
 

Notions de risques et définition d’une situation sanitaire exceptionnelle. 

Un « risque » est un évènement dont l’arrivée est susceptible de causer un dommage aux 
personnes ou aux biens ou aux deux à la fois. 

Des risques d’origine externe : 

➢ Risques naturels : intempéries (canicule, grand froid, inondation, 
tempête), avalanche, séisme etc. 

➢ Risques technologiques : industriel, nucléaire, transport de matière 
dangereuse, trafic aérien, rupture de barrage, 

➢ Risques sanitaires : risques infectieux (affection virale, bactérienne ou 
parasitaire), TIAC (toxi infection alimentaire collective), Covid 19,  gastro-
entérite virale, affection respiratoire, tuberculose, gale, méningite, 
légionellose, etc.  

Des risques d’origine interne : 

➢ Risques logistiques et notamment les ruptures en approvisionnements 
extérieurs : eau, ressources énergétiques (électricité, fioul, gaz), produits 
médicaux et pharmaceutiques, 

➢ Risques de ruptures de service : restauration, lingerie, ordures 
ménagères, déchets de soins… 

➢ Risques de pannes : chaudière, ascenseur… 

Les conséquences d’un évènement identifié parmi ces risques peuvent être défavorables au 
fonctionnement de la structure, dommageables pour le bien-être des usagers, voire 
compromettre leur état de santé. 

La situation est qualifiée de situation sanitaire exceptionnelle (SEE) si elle engendre un 
dysfonctionnement tel, qu’il peut conduire à une crise plus ou moins limitée dans le temps 
et l’espace. 
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PROCEDURE DE MOBILISATION DE L’ETABLISSEMENT EN CAS D’INCIDENT AU SEIN DE LA STRUCTURE 
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PROCEDURE DE MOBILISATION DE L’ETABLISSEMENT EN CAS D’INCIDENT OU D’EVENEMENT 
CLIMATIQUE DANS LE DEPARTEMENT 
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1.3 Mise à jour du document et formation 
Une actualisation du document est réalisée annuellement et à chaque transformation ou 
modification de l’établissement. 
Chaque modification de version sera mentionnée par une évolution de la date. Chaque 
nouvelle version sera envoyée à la Délégation Territoriale du cantal de l’ARS AURA. 
Le responsable de l’établissement doit s’assurer de la bonne connaissance du plan bleu par 
l’ensemble des personnels de la structure. 
 

1.4 Maîtrise du risque infectieux 
La maîtrise du risque infectieux associé aux soins dans les établissements de santé ou 
médico-sociaux est une priorité, compte-tenu de la prévalence et du caractère 
potentiellement évitable d’un certain nombre d’affections associées aux soins. Les 
établissements médico-sociaux doivent établir et mettre en œuvre un programme de 
maîtrise du risque infectieux adapté à leurs activités et en cohérence avec les objectifs 
nationaux. La société française d’Hygiène Hospitalière a publié en juin 2009 un guide sur la 
prévention des infections en établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes. Le site du CCLIN Sud Est recense les recommandations générales et 
thématiques relatives aux risques infectieux concernant les EHPAD et par extension les 
autres établissements médico-sociaux : http://cclin-sudest.chu.lyon.fr/EHPAD/EHPAD 
recommandations/EHPAD recommandations.html 
Des fiches techniques et pratiques concernant la maîtrise du risque infectieux en EHPAD 
sont consultables sur http://www.cclin-france.fr/ 
Les protocoles de soins de l’établissement doivent être élaborés et signés. 
Les affiches concernant le lavage des mains doivent être accrochées au-dessus de chaque 
point d’eau (idem pour les affiches portant sur les solutions hydroalcooliques). 
 
a) L’hygiène des mains 

Il est important de rappeler que l’hygiène des mains est le GESTE PRIMORDIAL à respecter 
dans la lutte contre les infectieux liées aux soins ou non. 

L’hygiène des mains est la mesure de prévention la plus simple et la plus efficace pour réduire la 
transmission croisée d’agents infectieux lors des soins. C’est une composante essentielle des 
précautions standards qui sont à la base des recommandations nationales et internationales 
visant à limiter cette transmission. 

La HAS (Haute Autorité de Santé) recommande l’utilisation des gants à usage unique en cas de 
gestes invasifs ou en cas de contact avec les muqueuses, le sang, les plaies, des lésions 
cutanées de l’usager ou des mains du professionnel. 

Selon la HAS il est nécessaire de : 

➢ Se laver les mains avec un savon doux liquide, 
➢ Réaliser une friction des mains avec un produit hydroalcoolique entre chaque 

patient, avant ou après le port de gants médicaux. Les produits hydroalcooliques 
s’appliquent sur des mains propres et sèches par friction jusqu’à séchage à l’air 
libre. 

 

http://cclin-sudest.chu.lyon.fr/EHPAD/EHPAD%20recommandations/EHPAD%20recommandations.html
http://cclin-sudest.chu.lyon.fr/EHPAD/EHPAD%20recommandations/EHPAD%20recommandations.html
http://www.cclin-france.fr/
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b) La gestion des excréta 

La gestion des excréta ne fait pas partie de l’activité quotidienne de nos structures, elle reste 
exceptionnelle. Cela demande néanmoins une certaine vigilance en cas d’épidémie de 
gastro-entérite aigue dans l’établissement. 

c) Plan local de maîtrise d’une épidémie 

L’établissement et les services médico-sociaux sont des lieux de vie différents d’un 
établissement de santé. L’environnement de la chambre est plus proche de celui du domicile 
que d’une structure hospitalière. 

L’établissement doit se préparer à la gestion d ‘une situation de crise liée à un risque infectieux. 

Cela passe par l’information de l’ensemble des personnels sur le risque infectieux et l’hygiène, 
et d ‘autre part, par la mise en place d’un plan de prévention et de gestion d’un évènement 
infectieux, plan qui doit être décliné en situation de crise. 

Ce plan local de maîtrise d’une épidémie (annexé au plan bleu) se traduit en plusieurs fiches 
opérationnelles (exemple procédures d’information réciproque en cas de transfert d ‘un usager 
d’un établissement à un autre…). 

Des informations sur les risques infectieux sont disponibles sur les sites de l’ARS AURA et celui 
du Ministère de la santé et de la Solidarité. 

1.5 Gestion du risque de défaillances énergétiques 

L’article R.313-31 du CASF précise les obligations des gestionnaires des établissements 
médico-sociaux en matière de sécurité en cas de défaillance en énergie. Une circulaire de la 
DGAS N°170 du 18 juin 2009 est venue préciser les obligations réglementaires dans ce domaine. 

La démarche d’analyse du risque comporte 3 étapes : 

✓ Evaluer le risque 
✓ Gérer le risque 
✓ Communiquer sur le risque. 

Bien que l’établissement relève de la catégorie des établissements devant disposer de moyens 
énergétiques autonomes, les personnes accueillies ou hébergées ne présentant pas de 
pathologie qui nécessité du matériel médical indispensable à leur sécurité, l’établissement peut 
s’exonérer de pouvoir disposer de moyens d’alimentations autonomes en énergie (groupe 
électrogène en poste fixe). 

En cas de défaillances des réseaux d’énergie, l’établissement a la possibilité d’avoir recours à la 
location d’un groupe électrogène auprès de son prestataire désigné. 

Le service prioritaire énergétique 

L’arrêté du 05/07/1990 fixe les consignes générales de délestage sur les réseaux électriques. Il 
institue un service prioritaire énergétique. Les structures bénéficiant de ce service doivent être 
inscrites sur une liste arrêtée par le Préfet, sur proposition de la DREAL (l’ARS proposant la liste 
pour les établissements sanitaires et médico-sociaux).                                                                                             
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Les établissements médico-sociaux ne sont pas considérés comme prioritaires au sens des 
dispositions contenues dans la circulaire du 18 juin 2009. En cas de délestage sur les réseaux 
électriques, les EMS (sauf exception) ne bénéficient pas du service prioritaire du fournisseur 
EDF. 

1.6 Signalement des Alertes Sanitaires – gestion des évènements indésirables 

L’entrée en vigueur du dispositif de déclaration des événements indésirables en ESMS a été fixée 
au 1er janvier 2017 par décret n°2016-1813 du 21 décembre 2016 (Journal officiel de la 
République française du 23 décembre 2016 – cf. Code de l’action sociale et des familles, R331-8 
à 10 nouv.). RENFORCER LA PROTECTION DE L’USAGER VULNÉRABLE  

Au regard du lien particulier qui s’établit entre l’usager et la structure qui l’accueille mais aussi 
de la notion « d’accompagnement tout au long de la vie » qui prévaut dans le médico-social, le 
témoignage d’un événement indésirable a beaucoup d’importance dans ce secteur.  

Afin de renforcer la protection des personnes âgées et/ou en situation de handicap accueillies 
dans les établissements et services médico-sociaux (ESMS), l’article 161 de la loi de 
modernisation du système de santé du 26 janvier 2016 offre pour la première fois une base 
législative et réglementaire au signalement d’événements indésirables dans ce secteur.  

Obligation de déclarer sans délai tout événement indésirable  

Il existe désormais un cadre légal imposant aux ESMS d’informer sans délai les autorités 
administratives compétentes (agence régionale de santé, conseil départemental), en cas :  

 De dysfonctionnement grave dans leur gestion ou leur organisation, susceptible 
d’affecter la prise en charge des usagers, leur accompagnement ou le respect de leurs 
droits;  
 D’événement, quel qu’il soit, ayant pour effet de menacer ou de compromettre la santé, 
la sécurité ou le bien-être physique ou moral des personnes prises en charge ou 
accompagnées.  

Le signalement s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de la qualité fondée sur la 
prévention et la gestion des risques. Fondée sur une obligation de vigilance, le signalement d’un 
évènement indésirable fait ainsi partie intégrante de la démarche de protection de l’usager.  Une 
fiche "Repères" destinée aux ESMS est téléchargeable sur le site de l’ARS comme les 
formulaires de signalement à l’adresse suivante : Signaler ou déclarer à l’ARS | Agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes. Conformes à l’arrêté du 28 décembre 2016, ces formulaires 
reprécisent la typologie des évènements à signaler. 

Le site de l’ARS guide le signalant vers les différents types d’évènements et les formulaires 
correspondants. Une fois complété, le formulaire est à transmette au point focal régional (PFR). 
La télédéclaration par le portail national des signalements des évènements indésirables est à 
utiliser pour les vigilances (routage vers les agences nationales spécialisées) et les évènements 
indésirables graves associés aux soins (retransmis vers l’ARS). 

La gestion des évènements indésirables s’intègre dans la problématique de la gestion des 
risques. Les retours d’expérience (RETEX) suite à la gestion de tels évènements constituent une 
des sources principales d’amélioration de la qualité et de la sécurité de la prise en charge des 
usagers. Il peut s’agir d’évènements indésirables observés et rapportés par les professionnels 

https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/signaler-ou-declarer-lars
https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/signaler-ou-declarer-lars


13 
 

ou d’évènements indésirables identifiés par une analyse systématique programmée des 
processus de soins ou autres dispositifs (plaintes, enquêtes de satisfaction, etc…). 

Partie 2 : Description de l’établissement 

2.1 Identification des locaux 
 
a) Plan intérieur de l’établissement. 
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2.2 Exposition aux aléas et facteurs de vulnérabilité 
 
L’établissement identifie les principaux aléas auxquels l’établissement est susceptible 
d’être confronté compte tenu de : 
 
➢ Son architecture, 
➢ De sa localisation 
➢ De sa population accueillie. 

Exposition aux aléas : 

Informations obtenues à partir du Plan de prévention des risques (PPR) et du Plan communal de 
sauvegarde (PCS) de la commune de St-Flour et le schéma départemental des risques majeurs. 

Aléas Exposition des 
bâtiments 

Exposition des 
routes d’accès 

Inondation/crues Faible Faible 

Feux de forêt Modéré Faible 

Séisme Faible Faible 

Avalanche Nul Nul 

Glissement de 
terrain/chutes de 
pierres 

Faible Faible 

Rupture de barrage, 
de digue 

Nul Nul 

Risque industriel Faible Faible 

Transport de 
matière dangereuse 

Faible Modéré 

Risque nucléaire Nul Nul 

Radon Modéré Modéré 

Autres   
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Vulnérabilité des approvisionnements : 

 Exposition des 
approvisionnements 

Utilisations 

Rupture en eau potable Modéré  
Rupture en électricité Modéré Cuisine/eau 

chaude/machines IMPRO 
Rupture en gaz Faible Cuve pour cuisine 
Rupture en hydrocarbure Faible Véhicules/matériel jardinage 

 

L’établissement dispose du réseau Bois intercommunal pour ses systèmes de chauffage. 

L’établissement dispose d’une unité de production de repas, aussi on estime à une semaine 
l’autonomie alimentaire et la possibilité de distribuer des collations. 

Pour l’alimentation en gaz, l’établissement a souscrit un contrat d’approvisionnement avec un 
fournisseur. 

2.3 Conventionnement avec un établissement de santé  

a) Convention avec un établissement de santé 

L’arrêté du 7 juillet 2005, modifié par l’arrêté du 8 août 2005, fixant le cahier des charges du plan 
d’organisation à mettre en œuvre en cas de crise sanitaire ou climatique, dans les 
établissements mentionnés à l’article L.313-12 du CASF mentionne » la mise en place d’une 
convention avec un établissement de santé proche définissant les modalités de coopération, et 
notamment les modalités d’un échange sur les bonnes pratiques susceptibles de prévenir les 
hospitalisations ainsi que les règles de transferts en milieu hospitalier lorsqu’ils s’avèrent 
indispensables ».Une convention a été mise en place avec le Centre Hospitalier de St-Flour en 
juin 2015 visant à faciliter l’accès des usagers au service des urgences, le but étant de permettre 
aux usagers de bénéficier de meilleures conditions d’accès à la filière de soins la plus adaptée à 
leur situation. 

b) Dossier de liaison d’urgence 

La circulaire DGS/DHOAS/DGAS/DDSC/DGT/DUS/UAR/2008/156 du 13 mai 2008, précise les 
actions à mettre en œuvre au niveau local pour détecter, prévenir et lutter contre les 
conséquences sanitaires d’une canicule demande aux ESMS de mettre en place un dossier de 
liaison d’urgence (DLU) accessible 24H/24 à tout médecin intervenant en urgence dans 
l’établissement. 

Les médecins intervenant au sein de l’établissement veilleront à la mise à jour régulière de cette 
fiche de liaison. 

Lieu de stockage des DLU ou les modalités d’accès si les DLU sont informatisés. 

Etage et bureau Bureau des éducateurs – bât. Administratif 
Bureau infirmerie  

Armoire et classeur Bureau infirmerie et bannette bureau des 
éducateurs 

Liste des personnes qui ont accès aux DLU Les personnels éducatifs, la direction et 
l’encadrement, l’infirmière 
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2.4. Inventaire des équipements et matériels 

 

Véhicules 

 Gasoil Essence 
Véhicules particuliers 

(administration générale…) 
Renault Kangoo 5 places CN  264 CH 

Renault Clio 5 places 3133 HY 15 
Citroën C3 5 places BE 369 PM 

Dacia Jogger GE 262 XC 

Renault Clio 5 places FH 715 TP 

Véhicules équipés (ambulance 
ou VSL) 

0 0 

Véhicules aménagés pour le 
transport des personnes en 

fauteuil roulant 

Renault Kangoo CB 393 PG 0 

Véhicules de transport de 
personnes 

Renault Kangoo 7 places DT 983 AX 
Renault Trafic 9 places ER 904 AB 
Renault Trafic 9 places  ER 910 AB 

Renault Trafic 9 places  8131 HT 15 
Renault Master 9 places 7939 HZ 15 

  

0 

Grands véhicules de transport 
(>à 9 personnes) 

0 0 

Véhicules de transport de 
marchandises 

0 0 

TOTAL 10 1 
Véhicules SESSAD 

 

Matériels médicaux 

Chariot d’urgence NON 
Stérilisateur NON 
Pharmacie NON 
Défibrillateur OUI 
Respirateurs de transport NON 
Respirateur mixte NON 

 

Logistiques hébergement 

 Quantités 
Couvertures/Couettes 49 
Couvertures/Couettes M1 140 
Lits d’appoints 15 

 

Logistiques cuisine 

Cellule de refroidissement 1 
Four électrique 1 
Chambre froide  1 
Armoires réfrigérées 4 
Piano gaz 1 
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Equipement thermique 

Chauffage : énergie : chaufferie réseau de chaleur (bois) 

Eau chaude : ballon électrique 

Climatisation : Non 

 

2.5 Autres descriptions de l’établissement 

Personnel 

Présence d’une IDE H24 : Non 

Médecin généraliste : 2 heures/semaine 

Médecin Pédopsychiatre : 1 demie journée/semaine 

Gestion des Décès 

Pas de capacité de conservation des corps du fait de la nature de l’activité de l’établissement. 

Autres conventions : 

Déchets d’activité de soins à risque infectieux 

Autres déchets 

Pharmacie – approvisionnement auprès des officines de la Ville Haute 

Laboratoire - OXYLAB 

Equipe mobile : EQUIPE MOBILE AUTISME 

Sociétés de prestations diverses 

 

 

2.6 Exercices/RETEX/Evènements ou incidents importants 

Exercices. 

Organisation d’une mise en situation et d’un exercice collectif de mise en œuvre du plan 
particulier de mise en sécurité dans le cadre de l’alerte qui sera donnée à l’ensemble des 
établissements scolaires du département du Cantal le 24 janvier 2019. 

Retex 

Cet exercice a permis d’analyser les vulnérabilités du site, d’en déduire les mesures correctives 
adéquates, d’élaborer les procédures de sécurité et d’adapter les bons réflexes dans le cadre 
des préconisations de la vigilance attentat. 
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Evènements ou incidents importants 

De façon pluriannuelle, l’établissement rend compte auprès du CSE et du CVS des évènements 
indésirables ou incidents ayant eu lieu. 

 

2.7 Plan de continuité des activités – PCA 

Les ESMS doivent finaliser un PCA ; En effet, en période de situation exceptionnelle, les 
structures doivent continuer à fonctionner malgré les nombreuses difficultés auxquelles elles 
sont susceptibles d’avoir à faire face : 

➢ Augmentation du nombre de personnes malades chez les usagers et les membres du 
personnel, 

➢ Diminution des effectifs, 
➢ Difficultés d’approvisionnement… 

Le renforcement des effectifs à partir d’une réserve de personnes ressources, en interne ou en 
externe doit faire l’objet d’une réflexion. 

Le PCA s’inscrit naturellement dans le cadre du PLAN BLEU détaillant les modalités 
d’organisation à mettre en œuvre en cas de crise sanitaire ou climatique par l’établissement 
(Courrier DGAS aux préfets du 14 juin 2007). 

Ce plan doit prévoir à la fois des modes d’organisation spécifiques en situation dégradée et la 
protection des personnels. 

Architecture du PCA (voir Annexe) 

L’ESMS examine les conséquences d’une crise sur son activité habituelle, en se basant sur les 
taux d’absentéisme du personnel administratif, éducatif, soignant, technique. 

L’établissement identifie et hiérarchise ses missions : 

➢ Celles qui devront être assurées en toutes circonstances 
➢ Celles qui pourront être interrompues pendant 1 à 2 semaines 
➢ Celles qui pourront être interrompues au-delà. 

Une part du PCA est consacrée aux mesures de protection de la santé et de la sécurité des 
personnels (exemple : stockes de masques, les moyens nécessaires au lavage de mains, 
consommables pour les DASRI…). 

Les Services de l’ESMS qui assurent des activités essentielles à la vie quotidienne de donnent 
les moyens de poursuivre leur activité auprès des usagers tout en protégeant les personnels. Il 
s’agit des activités suivantes : hygiène, préparation des repas, etc. 

Les procédures de rappel des personnels applicables dans le cadre du PCA  

Le directeur de l’établissement, la gestion des ressources humaines et le cadre de service 
évaluent le besoin en renfort de personnel (qualification, nombre) nécessaire à la continuité de 
la vie des services. 
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Trois modalités de rappel s’appliquent : 

 Le rappel par voie simple 

Le rappel s’appuie sur le listing et annuaire des personnels et intervenants extérieurs éventuels 
(obligation pour les agents de transmettre leurs coordonnées personnelles). 

Le message passé au personnel est succinct et doit préciser le déclenchement du Plan Bleu, la 
nature de l’évènement et les conséquences, le lieu de rendez-vous (service habituel à priori), 
l’affectation au poste habituel ou sur les tâches identifiées comme prioritaires. 

Il est impératif de prévoir l’accueil du personnel, en l’informant des conditions d’accès du site 
(exemple : routes potentiellement bloquées ou locaux fermés etc…), organiser les repas à servir 
au personnel, organiser leur hébergement, etc… 

Le rappel par voie d’assignation 

Ce rappel émane de l’autorité administrative et relève de l’unique pouvoir du Directeur. Ce type 
de rappel a pour but d’assurer la permanence des soins. Cette assignation est faite sous forme 
d’une lettre individuelle adressée aux agents concernés. 

Il convient que les modalités de rappel du personnel soient négociées avec l’ensemble du 
personnel au travers des représentants du personnel afin d’éviter toutes difficultés au moment 
de l’évènement. 

Le rappel par voie de réquisition 

Si la situation sanitaire le justifie, le Préfet peut procéder, dans le cadre du déclenchement du 
plan blanc élargi, aux réquisitions de biens et de services et requérir le service de tout 
professionnel de santé, quel que soit son mode d’exercice et de tout établissement de santé ou 
médico-social. Les réquisitions peuvent être individuelles ou collectives et prennent la forme 
d’un arrêté préfectoral. 

Le préfet informe l’ARS, le SAQMU, les services d’urgence et les représentants des collectivités 
territoriales. 

Des indemnités des personnes requise sont prévues conformément à l’ordonnance du 6 janvier 
1959. 
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PARTIE 3 : CELLULE DE CRISE 

3.1 Organisation de la cellule de crise 

a) Composition de la cellule de crise 

Directeur Maryline PULLES 
Responsable Ressources Humaines Virginie VESCHAMBRE 
Cadre Socio-Educatif Géraldine CHALIER  
Service Infirmier Marlène MAGAUD 
Médecin Dr ACETTA ou Dr DONNADIEU 
Responsable Services économiques/ Gestion 
des Risques/Démarche qualité 

Audrey BUCHON 

Responsable services Techniques Joel ROCHETTE 
Responsable des cuisines Myriam MEDARD 
Représentants CSE Marguerite PISSAVY, Léa Rochette, Christel 

MANDIRAC 
Les coordonnées téléphoniques personnelles des membres de la cellule de crise sont dans une 
enveloppe cachetée et mise à disposition au niveau du bureau de la responsable des 
ressources humaines. 

 La direction s’engage à n’utiliser cette liste qu’en cas de situation exceptionnelle. 

b) Localisation de la cellule de crise 

La cellule de crise prend place dans le bureau de la direction – bâtiment administratif. 

c)Tâches prioritaires de la cellule de crise  

➢ Diffusion à tous les services de l’établissement de la mise en alerte de l’établissement 
par le secrétariat par téléphone, par messagerie interne, et par note de service, le 
message simple à adresser et le suivant : » le PLAN BLEU est activé dans 
l’établissement » en précisant la nature de l’évènement, 

➢ Recensement des personnels, 
➢ Recensement des possibilités en lits daté, 
➢ Recensement des possibilités d’accueils séquentiels en fonction de la nature de la crise 

(exemple : canicule), accueil de quelques heures/jours, hébergement temporaire, 
➢ Confronter le bilan des effectifs présents et l’ampleur ou la nature de l’évènement 

(exemple : nombre d’usagers nécessitant une surveillance pour un apport hydrique, 
nombre d’usagers d’un établissement de santé à accueillir…), 

➢ Lancer la procédure de renforcement des personnels 
➢ Activer la préparation des locaux d’accueil avec désignation de ou des salles dédiées de 

l’établissement, 
➢ Organiser le suivi de l’évolution de la situation des usagers notamment lors de l’accueil 

de personnes extérieures à l’établissement, 
➢ S’assurer du fonctionnement de l’établissement dans le respect des conditions 

minimales de sécurité et de sureté tant pour les usagers que pour le personnel, 
➢ Rendre compte de la situation à l’autorité (ARS) selon les modalités figurant dans le Plan 

Bleu ou selon les consignes qui auront été données le moment venu. 
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Rôle des membres de la cellule de crise 

Rôle des membres de la cellule de crise Membre de la cellule de crise 
Responsabilité générale du Plan Bleu, de 
son déclenchement, du suivi des 
évènements et de la synthèse en fin 
d’évènement 
Responsable de la communication et de sa 
gestion 
Relation avec les autorités 
Relation avec les médias 
Mise en place du secrétariat de la cellule 
de crise 
Transmission des données fournies par des 
indicateurs 

Le directeur ou son représentant désigné 

Coordination médicale en lien 
éventuellement avec le SAMU, 
l’établissement de santé dans le cadre de la 
convention en vigueur, 
Rappel des personnels paramédicaux ou 
médicaux, 
Recensement des transferts et des décès, 
Délivrance et/ou adaptation de conseils 
médicaux, selon le type de risque 
Recensement des usagers fragiles ou 
présentant une pathologie fragilisante par 
rapport à la nature du risque 
Bilan des possibilités d’accueils 
séquentiels ou non, 
Veille de l’adéquation des besoins en 
produits de santé par rapport aux stocks 
disponibles, 
Adaptation de l’activité des personnels 
soignants en fonction de la nature de 
l’évènement, 
Hébergement des personnes extérieures 

Le ou la responsable de santé 
(Médecin /infirmier) 

Rappel des autres catégories de personnel 
Responsable du PCA en lien avec la 
direction 
Gestion du secrétariat de la cellule de crise 

Le responsable des ressources humaines 
Le Cadre Socio-Educatif 

Approvisionnement et équipements 
médico-techniques, logistiques etc… 
Approvisionnement (nourriture, boissons, 
gaz, carburant…) 

Le responsable des services économiques et 
des services techniques 

S’assure de la mise en place des 
procédures liées à la survenue du risque 
Responsable de l’actualisation du Plan 
Bleu en lien avec la Direction 

Le gestionnaire des Risques 
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3.2 Annuaire des numéros utiles 

Le Plan Bleu comporte trois annuaires : 

➢ Les numéros internes à l’établissement 
➢ Les numéros des partenaires utiles : institutions, ARS AURA et Délégation Territoriale du 

cantal, préfecture, C.H conventionné avec le numéro du bureau des entrées, des 
urgences, secrétariat de direction, le CLIN), le Conseil Départemental, La mairie de 
Saint-Flour, les fournisseurs d’énergie, les professionnels de santé partenaires, les 
pharmacies, transports sanitaires, etc… 

➢ Les numéros de téléphones des personnels salariés de l’établissement sous pli cacheté 
cf.3.1 

 

Fonction Nom  Mail 

Direction Maryline PULLES 13 direction@ime-saintflour.fr 

Ressources humaines Virginie VESCHAMBRE 15 administration@ime-saintflour.fr 

Relation fournisseurs, Gestions 

des risques et de la Qualité 

Audrey BUCHON 33 accueil@ime-saintflour.fr 

Comptabilité Simone GREZE 16 comptabilite@ime-saintflour.fr 

Accueil ; Gestion des usagers Audrey DECHANET 10 secretariat@ime-saintflour.fr 

Cadre socio-éducatif Géraldine CHALIER 20 cadresocioeduc@ime-saintflour.fr 

Directeur pédagogique Maxime BELHOMME 21 cadrepedago@ime-saintflour.fr 

Bureau éducateurs 

Bâtiment administration 

 34  

Infirmière Marlène MAGAUD 18 infirmerie@ime-saintflour.fr 

Psychologue Laurie LE BARS 19 psycho@ime-saintflour.fr 

Psychomotricienne IME Marie-France ZEROLO 31 psychomot@ime-saintflour.fr 

 

Cuisine 

Aline BOYER 

Marguerite PISSAVY 

Myriam BONNET 
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cuisine@ime-saintflour.fr 

Salle à manger du personnel   

22 

 

Lingerie  Sabine MEDARD 25  

Salle de couture  24  

Groupe Garçons  26 educrdc@ime-saintflour.fr 

Groupe Filles  27 educ1er@ime-saintflour.fr 

Groupe des Petits  28 educpp@ime-saintflour.fr 

Unité TSA  14  

Educateur sportif Marjorie RIGALDIES 31 sport@ime-saintflour.fr 
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Chauffeur Frédéric NOIZET  06 70 95 82 66 

Chauffeur Pascale VEYRES  06 02 19 49 26  

Classe n°1 Pierre GLENAT 53  

Classe n°2 Maxime BELHOMME 55 cadrepedago@ime-saintflour.fr 

Classe n°3 Virginie GUEUDRE 56  

Enseignement ménager Florence MALLET 54  

Salle informatique  50  

Salle activités 1  51  

Salle activités 2  52  

Secrétariat SESSAD Audrey DECHANET 12 sessadsecretariat@ime-saintflour.fr 

Psychologue SESSAD Aurélie BOISSINOT 12 sessadpsycho@ime-saintflour.fr 

Equipe éducative SESSAD  17 sessadeducs@ime-saintflour.fr 

Assistant de service social Christel MANDIRAC  sessadas@ime-saintflour.fr 

Psychomotricienne SESSAD Elodie LECONTE  sessadpsychomot@ime-saintflour.fr 

Cuisine SESSAD  37  

Bureau Ateliers  40 bureauateliers@ime-saintflour.fr 

Atelier bois André MALLET 41  

Atelier technique Joël ROCHETTE 42  

Atelier polyvalent Emmanuel MAS 43  

Salle polyvalente  44  

Atelier adapté Patrice MOULIN 45  
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3.3 Protocole de mise en place de la cellule de crise  

La procédure de gestion de la communication 

Le directeur ou son représentant assure la communication interne au nom de l’établissement. 

L’information des usagers, des personnels et des familles ou ayants-droits des usagers. 

Les attentes de la communication : 

 Information de base et transparence de la situation, 
 Mesures prévues et mises en œuvre 
 Les risques pour les usagers et leur famille, 
 Conséquences pour les usagers et leurs familles, 
 Ecoute de la part des professionnels, 
 Réponses claires et précises aux questions posées ; 

La forme et le support de communication : 

 Il est pratiqué une première communication orale directe répondant aux attentes du 
personnel et des usagers, 

 Préparation d’une information aux familles ou ayants-droits des usagers (le secrétariat et 
le personnel doivent apporter une réponse préparée par la Direction), 

 Une communication complémentaire par courrier et voie d’affichage est pratiquée, 
 Des supports d’information sont disponibles et peuvent être remis directement 

(préconisations de l’OMS par exemple). 
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Le contenu et la stratégie de la communication : 

 Les messages doivent être simples, concis et facilement compréhensibles, 
 Il faut rester positif et rassurant, 
 Également être factuel et transparent sur les évènements, 
 Livrer l’information de façon régulière sur l’évolution de la situation, 
 Porter l’information sur la fin de l’alerte et organiser un retour d’expérience avec le 

personnel et les usagers. 

L’information des autorités. 

Les attentes : 

 Être averti rapidement de la situation (la nature de l’évènement, le nombre d’usagers et 
personnels concernés), 

 Être averti des mesures prises (déclenchement du Plan Bleu, les procédures activées) 
 Être averti des besoins de l’établissement, 
 Être averti des actions de communication interne et externe, 
 Respecter le circuit des déclarations, 
 Faire le point régulièrement avec l’ESMS. 

 

Les délais et les supports : 

 Contacter le plus tôt possible l’ARS/DT15, ou le numéro unique confiée pour 
l’évènement (exemple : numéro unique), 

 A postériori : adresser les supports officiels et rédiger une note de synthèse précise de la 
situation, 

 Le contenu et la stratégie 
 Tenir une main courante permettant la traçabilité des évènements, 
 Respecter la réglementation, 
 Informer les tutelles si risque de médiatisation. 

La gestion de la communication auprès des médias. 

Le Directeur ou son représentant assure la communication externe au nom de l’établissement 
de façon exclusive (le personnel n’est pas autorisé à communiquer avec les médias). 

Si l’évènement concerne l’établissement sans impact sur l’environnement extérieur, le 
directeur assure la communication au nom de l’établissement. Il informe l’ARS de la 
communication de l’évènement. 

Si l’évènement dépasse le cadre de l’établissement la communication est assurée par la 
Préfecture et/ou l’ARS ; Le Directeur prend attache auprès de l’ARS afin de s’accorder sur qui 
communique et sur quoi. 
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PROCEDURES ET ANNEXES 
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ANNEXE 1 

Coordonnées ARS AURA DT 15 

Agence régionale de santé Auvergne Rhône Alpes 

Délégation départementale du Cantal 

13, Place de la Paix – BP 40515 – 15 005 AURILLAC Cedex 

04 72 34 74 00   

 

 

Le Pôle Autonomie 

Direction Départementale du Cantal 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
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ANNEXE 2  

Risques majeurs commune de Saint-Flour (TIM) 

https://www.communes.com/risques-saint-flour-15 
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 :  PCA -Plan de Continuité de l’activité  
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